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Note d’accompagnement de la demande d’autorisation de défrichement 

 

Remarque préalable : Ce volet est partie intégrante du dossier unique d’autotorisation 

environnementale déposé dans le cadre de l’opération d’effacement de la digue de Paugnac. 

Il s’accompagne du  formulaire CERFA 13632*07 complété et signé, ainsi que de la fiche 

technique d’accompagnement selon le modèle de la DDT de la Dordogne 

Comme précisé dans la description globale de l’opération (cf. 2.3 – Description du projet), ce 

dernier vise consiste à rétablir la continuité écologique et sédimentaire de la Malincourie au 

droit de la digue de Paugnac. L’essentiel de l’opération consiste en la vidange du plan d’eau 

et en un travail de terrassement sur le site. Des travaux forestiers sont prévus afin de 

permettre les accès, la création temporaire d’un bassin de décantation et le terrassement de 

la digue et des sédiments.  

Précisons ici que sur la très grande majorité des surfaces sur lesquelles sont prévues des 

travaux forestiers, la destination forestière des sols demeure, puisqu’il est prévu une 

régénération des boisements après les travaux (par plantation ou de façon spontanée selon 

les surfaces, cf. plan d’aménagement en annexe 1 du Dossier Unique).  

Ainsi, le dossier de demande d’autorisation de défrichement ne concerne ici que les surfaces 

ciblées par un élargissement de la piste d’accès sur 125 m², ainsi que celle qui concerne 

l’installation provisoire du bassin de décantation sur 506m² (malgré la destination finale du 

terrain, qui demeure cependant forestière après déconstruction du bassin à la fin du 

chantier).  

Description des surfaces concernées : 

 Pour l’opération de vidange, il est prévu la création temporaire d’un bassin de 

vidange, sur une zone plantée de Sapin de Douglas (Pseudotsuga menziesii), sur la 

parcelle section C 0915 (commune de Saint-Saud Lacoussière). 506 m² de boisement 

seront ainsi coupés. Le terrain sera terrassé sur cette surface, avec décaissement de 

0,5 à 1 m de profondeur et création d’un merlon de terre équivalent tout autour. A 

l’issue des travaux (fin 2019), le terrain est remis en état et reprend sa destination 

forestière intiale par regénération spontanée (un simple semis herbacé sera installé 

pour éviter l’érosion hivernale la première année). A noter que le propriétaire est 

amené à réaliser des coupes forestières simples sans déssouchage dès l’hiver 2018-

2019, ce qui minimisera les travaux de défrichement à réaliser dans le cadre du 

projet.  

 

 Pour les pistes d’accès, elles sont existante et pour la grande majorité du liénaire, 

en très bon état. Cependant, deux zones de 75m² chacune (plantées en Sapin de 
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Douglas, ont été identifiées comme nécessitant un élargissement sur la parcelle 

B1432 (comme de Champs-Romain) :  

 

o pour l’aménagement d’un virage trop serré ; 

o pour l’élargissement d’une portion très pentue, qui necessitera une 

adaptation (par terrassement) à la marge.  

Photographies : 

 

Bosquet de Pins Douglas à supprimer pour la réalisation du bassin de décantation, avant 

régénetation forestière spontanée 
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Alignement de Pins Douglas n°1 à supprimer pour élargissement de la piste sur 75m² 

  

Alignement de Pins Douglas n°2 à supprimer pour élargissement de la piste sur 75m² 
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